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Bassin: 97’800 km2

• 7% en CH 
• 93% en F 
Lac Léman: 582 km2

• 60% en CH 
• 40% en F 
Energie
• 18% de la prod. 
électrique CH 
• 25% pour la F

Le bassin du Rhône



Situation géographique: Partie suisse du bassin 
du Rhône 



Deux administrations très différentes





Processus de la gouvernance franco-suisse du 
Rhône 
Phase 1: 

• Discussion d’un projet d’accord-cadre sur le Rhône

• Inventaire de 33 instances communes (fiches)

• Fiches Enjeux: 
• Hydroélectricité 
• Gestion quantitative des eaux et situation de bas-débits 
• Transferts interbassins 
• Alimentation en eau potable surface et eaux souterraines)
• Géothermie 
• Gestion des sédiments 
• Inondations 
• Eaux usées domestiques et industrielles 
• Exploitation thermique des eaux superficielles 
• Navigation sur le Léman 
• Pêche dans le Léman

Phase 2: 

• Conclusion d’un accord

• Processus sur la régularisation du niveau des eaux du lac Léman



Exemple de fiche sur les enjeux



Accord relatif à la coopération sur les eaux
transfrontières du Rhône



Processus de régularisation du niveau des eaux 
du lac Léman: (max: 372.30 – min: 371.60) 



Enseignements

• Facteur temps: en prévoir beaucoup de temps -> organiser un travail 
régulier

• Mettre des cibles (mais pouvoir les bouger si nécessaire)

• Savoir parfois revenir en arrière pour mieux sauter

• Importance des aspects techniques avant le juridique: quoi, comment 
quand et qui

• Les réunions en présence mais aussi virtuelles

• Réunions à haut niveau régulières dans chaque pays 

• La langue

• La stabilité des experts dans les deux délégations et leur disponibilité



Enseignements

• Plus de coordination et d’échange-> relations de confiance

• À l’intérieur d’un ministère

• Entre ministères

• Entre les ministères et les cantons

• A l’intérieur des cantons

• Entre les cantons

• Entre les pays 




